
 
 
 

Bien que les cyclistes aient le droit 
d’utiliser la voie publique, les 
automobilistes n’en sont souvent 
pas conscients.   
 
 
SENSIBILISONS LE PUBLIC
à notre présence sur la route,  

 

PARTAGEONS la route, 
 
 
RENDONS HOMMAGE aux 
cyclistes blessés ou décédés sur 
la route.  

 
 
 

 

 

Bien que les cyclistes aient le droit 
d’utiliser la voie publique, les 
automobilistes n’en sont souvent 

SENSIBILISONS LE PUBLIC 

aux 
cyclistes blessés ou décédés sur 

 

 

Rendez-vous :  

Mercredi 19 mai 2010, 18h30 

Maison du Citoyen, 25 rue Laurier, secteur Hull
 

 
 
 

 

 

25 rue Laurier, secteur Hull 

  Sylvain Lemay
Réseau vélo-boulot 

 

 

Sylvain Lemay  



 
La petite histoire 
Cet événement annuel débuta en 2003. Il fut 
organisé par Chris Phelan, à Dallas (Texas), 
suite au décès du cycliste Larry Schwartz heurté 
mortellement par le miroir d’un autobus durant 
son entraînement. La Randonnée fut un 
événement solennel commémorant Larry et les 
autres cyclistes blessés ou décédés sur la voie 
publique.  
   

Depuis, cet événement a été repris les 3ième 
mercredis de mai et s’est étendu au monde 
entier. Ainsi, l'année dernière, la Randonnée du 
silence a réuni près de 8 000 personnes dans 105 
villes dispersées à travers le monde dont New-
York, Sydney, Madrid et Hong-Kong.  
 

Dans la région d’Ottawa-Gatineau, cet 
événement a lieu depuis 2006. Cette année 
encore, nous voulons rendre hommage aux 
cyclistes victimes d’accidents de la route. 
 

 

Photo : François Dallaire  
Nous penserons aux 5 cyclistes happés par un 
chauffard lors de leur randonnée dominicale sur la 
piste cyclable du chemin March à Kanata (Ottawa), le 
19 juillet dernier.  
 

 
Jana Chytlova/ Ottawa Citizen. Reprinted by permission. 
 
Nous penserons à Mélanie Harris décédée sur la rue 
Sussex en septembre dernier. 
 
Nous penserons aux cyclistes solitaires, se déplaçant 
ou s’entraînant, victimes de l’inattention ou de la 
témérité des automobilistes. 
 
Nous penserons aux cyclistes victimes de leur propre 
inattention ou témérité et dont la vulnérabilité ne 
pardonne aucune erreur.  
 
Favorisons un meilleur partage de la route, évitons les 
altercations entre les véhicules motorisés et les 

cyclistes comme il en arrive si souvent dans le parc 
de la Gatineau, dans les rues ou même sur les 
ponts.  
Déroulement 
 
La Randonnée du silence se déroule sous la forme 
d’un cortège funèbre. Nous roulons lentement – 
maximum 20 km/heure. Il n’y a aucune 
conversation, seulement le silence, pour nous 
rappeler nos frères et sœurs disparus. Des 
brassards noirs sont portés en mémoire de ceux et 
celles qui ont été mortellement heurtés sur la route 
et des brassards rouges sont portés par ceux et 
celles qui ont été blessés ou intimidés. Le port du 
casque est obligatoire et un éclairage rouge à 
l’arrière et un feu blanc à l’avant sont conseillés. 

 
La Randonnée sera précédée d’une brève 
allocution de M. Michel Légère, maire de la ville 
de Hull de 1981 à 1991 et père de la Route Verte.  
 
Joignez-vous à la communauté cycliste 
internationale le mercredi 19 mai, 18h30, pour 
la randonnée du silence.  
 
Pour des raisons de logistique, nous aimerions 
connaître votre intention de participer: envoyez-
nous un bref message à l’adresse courriel 
suivante : RandonneedusilenceGatineau@yahoo.ca  
 
Merci! 


